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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 31 mai 2017, le Conseil national a procédé à l'examen du projet d'arrêté fédéral
concernant la ratification de la Convention d'Istanbul. Les arguments de la minorité
d'opposition, plaidant pour la non entrée en matière, ont notamment été présentés à la
chambre basse par l'UDC genevois Yves Nidegger selon les termes suivant: "le droit
suisse prescrit déjà tout ce que la Convention d'Istanbul impose de mettre en œuvre
et, surtout, il va bien au-delà de ce que la convention prescrit." A ce raisonnement,
Christa Markwalder (plr, BE), a répondu que la Suisse était membre du Conseil de
l'Europe depuis 1963 et qu'elle partageait, avec l'institution en question, de
nombreuses valeurs telles que la promotion des droits de l'homme, la démocratie ou
encore l’État de droit. Selon la libérale radicale bernoise, la lutte contre la violence
domestique et la violence faite aux femmes appartient à ces valeurs. En refusant la
ratification de la Convention d'Istanbul, la Suisse enverrait ainsi un signal extrêmement
négatif au reste du monde.
Le Conseil national s'est finalement prononcé en faveur du projet relatif à la ratification
de la Convention d'Istanbul (123 voix pour, 50 contre et 10 abstentions) et la version
définitive du texte a été acceptée par chacune des deux chambres lors du vote final du
16 juin 2017. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2017
AUDREY BOVEY

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

In seiner Antwort auf eine Interpellation Markwalder (fdp, BE) hielt der Bundesrat fest,
dass eine Aufnahme der Prostitution ins Berufsverzeichnis die Probleme der
Prostituierten nicht reduzieren würde, da dieser Eintrag keine rechtlichen
Auswirkungen, insbesondere betreffend Sozialversicherungen, habe. Ausserdem sei
fraglich, welchen Mehrwert die geschützte Berufsbezeichnung
„Sexworkerin/Sexworker“ für die Betroffenen hätte. 2

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 18.03.2005
MAGDALENA BERNATH

La campagne d'information et de sensibilisation contre le sexisme proposée par
Regula Rytz (verts, BE) au Conseil national et acceptée par les député-e-s, n'a pas passé
la rampe au Conseil des États. Le résultat du vote a été très serré: 21 voix contre 20,
sans abstention. Le «scandale de la RTS» à savoir la révélation par le journal Le Temps
de faits de harcèlement sexuels perpétrés au sein de la RTS, notamment par l'un de ses
présentateurs les plus populaires, Darius Rochebin, ainsi que l'attitude de la hiérarchie,
qui a selon le journal couvert les faits et protégé les agresseurs, a été cité à plusieurs
reprises pendant le débat. Les oppositions à la motion sont à chercher notamment du
côté de l'UDC et du PLR. La sénatrice Johanna Gapany (plr, FR), qui faisait partie de la
minorité de la commission opposée à la motion, s'est fait épingler dans la presse du
canton de Fribourg, qu'elle représente aux États, pour avoir été la seule femme du
Conseil à voter contre la campagne. Elle a finalement accordé un entretien au
quotidien, où elle a exposé les raisons de son vote, qui a fait basculer le résultat. Selon
la sénatrice, une campagne de prévention n'est pas une mesure suffisamment
concrète. Elle se défend d'ailleurs d'être féministe, estime que considérer qu'elle doit
accepter toutes les mesures contre le sexisme parce qu'elle est une femme est une
forme de discrimination et enfin que le sexisme ne concerne pas tout le monde. Les
sénatrices Maret (pdc, VS) et Mazzone (verts, GE) se sont déclarées «atterrée» et «très
fâchée» par le résultat du vote. 3

MOTION
DATUM: 09.12.2020
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CE, 2017, p. 544; BO CN, 2017, p. 1225; BO CN, 2017, p. 842 ss.
2) AB NR, 2005, S. 458
3) BO CE, 2020, p. 1289 ss.; LT, 31.10.20; Lib, 11.12., 12.12.20
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